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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente proposition de loi a pour objectif de valoriser les déchets organiques issus de 
la restauration collective en les transformant en biogaz, énergie renouvelable écologique, ou 
en compost utilisable en agriculture. 

Le volume des déchets augmente en France de 1 % par an. Notre pays a d’ores et déjà 
réalisé de grands progrès dans la valorisation des déchets grâce à la mise en place du tri 
sélectif. En revanche, peu d’actions ont été menées pour impliquer la restauration collective 
dans l’effort global de recyclage des déchets. Au regard de la réglementation actuelle, seules 
les huiles alimentaires, les résidus graisseux et les emballages doivent être triés par les 
restaurants. 

Pourtant, selon un rapport de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME), publié en 2000, le gisement global de déchets issus des secteurs de la restauration 
collective et commerciale s’élève à 2,44 millions de tonnes par an, ce qui représente près de 
10 % du poids des déchets ménagers et assimilés. 

Une expérience a été lancée en partenariat avec l’ADEME pour mettre en place une 
collecte séparative des déchets alimentaires dans un lycée technique de Digne les Bains dans 
les Alpes de Haute Provence. Les résultats sont satisfaisants : seules des adaptations 
techniques mineures ont du être réalisées (mise en place de bacs roulants spécifiques dans les 
cuisines pour faciliter le travail du personnel) et des actions de communication ont été menées 
pour expliquer au personnel technique, aux enseignants et aux élèves la façon de procéder. 

Développer le tri sélectif et la collecte des déchets organiques fermentescibles dans la 
restauration collective permettrait de créer une alternative à l’incinération ou à la mise en 
décharge. Les déchets ainsi récupérés peuvent être ensuite traités et réutilisés sous forme de 
compost pour des cultures alimentaires et des espaces verts ou pour la fabrication industrielle 
du biogaz. Cette énergie propre, qui s’obtient après un processus de « méthanisation » des 
matières organiques, peut être convertie en presque toutes les formes d’énergies utiles : 
production de chaleur, d’électricité ou de carburant automobile. 

La France a été le premier pays à se lancer en 1988 dans la méthanisation des déchets 
ménagers et assimilés. Elle compte aujourd’hui deux unités industrielles de méthanisation. Il 
en existe 50 dans toute l’Europe. Nos partenaires européens ont pris de nombreuses mesures 
pour encourager la production du biogaz : subventions, incitations fiscales, programmes 
d’accompagnement ou de recherches. Si la France veut parvenir à doubler la part des énergies 
renouvelables d’ici 2010, conformément à l’objectif européen fixé dans le Livre blanc de 
1997, elle doit donner toute sa place à la méthanisation. 

Pour pouvoir assurer la viabilité économique d’une filière industrielle de fabrication du 
biogaz, d’importantes quantités de déchets alimentaires sont nécessaires. C’est pourquoi, faire 
appel à la restauration collective constitue un moyen privilégié de contribuer au 
développement pérenne de cette énergie renouvelable et d’améliorer ainsi la balance 
énergétique de notre pays en matière de lutte contre l’effet de serre. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que je vous demande d’adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 541-21 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les déchets organiques produits par la restauration collective sont considérés comme 
étant des déchets assimilés aux déchets ménagers. Les restaurants collectifs servant plus de 
500 couverts par jour doivent effectuer un tri sélectif des déchets organiques. Les cuisines 
sont réaménagées pour faciliter le tri tout en respectant les règles d’hygiène. Ces déchets sont 
enlevés très régulièrement pour être conduits sur une plate-forme de compostage industriel où 
ils seront traités et valorisés. » 

Article 2 

La sous-section 3 de la section III du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de 
l’environnement est intitulée : « Tri sélectif et collecte des déchets ménagers et assimilés ». 

Article 3 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application de la présente loi. 

Article 4 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour les collectivités locales de l’application de 
la présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation de la dotation 
globale de fonctionnement et de la dotation générale de décentralisation. 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat et les régimes sociaux de 
l’application de la présente loi sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts et par une 
augmentation de ces mêmes tarifs. 
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